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Montbéliard
cœur de ville

CALENDRIER DE COLLECTES 
DES DÉCHETS MÉNAGERS 2025

HORS IMMEUBLES 
COLLECTIFS DE 
GRANDE TAILLE

ORDURES MÉNAGÈRES      DÉCHETS RECYCLABLES      ENCOMBRANTS

ENCOMBRANTS 
 SUR RÉSERVATION UNIQUEMENT 

AGGLO-MONTBELIARD.FR
OU PAR TÉLÉPHONE AU 03 81 31 84 99 
AU MOINS 48 H AVANT LE JOUR DE LA COLLECTE
Les encombrants ne doivent pas dépasser 1 m3 !
Déchets à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
Les encombrants doivent être visibles et accessibles au camion de 		

ramassage (notamment lors de travaux interdisant l’accès à la rue).
Ils doivent être entreposés sans aucune gêne pour la circulation.

DÉCHETS RECYCLABLES 

 LE MERCREDI

Je mets mes déchets en vrac dans le bac (pas de déchets en sac).
Le contenu du bac sera contrôlé, si non conforme non collecté. 
Bac à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
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ORDURES MÉNAGÈRES 
 LE JEUDI

Je mets mes déchets dans un sac bien fermé.
Attention les sacs au sol ne sont pas ramassés ! 
Les bacs à ordures ménagères non pucés ne sont pas collectés.
Bac à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
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ENCOMBRANTS 
 SUR RÉSERVATION UNIQUEMENT 

AGGLO-MONTBELIARD.FR
OU PAR TÉLÉPHONE AU 03 81 31 84 99 
AU MOINS 48 H AVANT LE JOUR DE LA COLLECTE
Les encombrants ne doivent pas dépasser 1 m3 !
Déchets à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
Les encombrants doivent être visibles et accessibles au camion de 		

ramassage (notamment lors de travaux interdisant l’accès à la rue).
Ils doivent être entreposés sans aucune gêne pour la circulation.

Montbéliard
centre-ville élargi

CALENDRIER DE COLLECTES 
DES DÉCHETS MÉNAGERS 2025

HORS IMMEUBLES 
COLLECTIFS DE 
GRANDE TAILLE

DÉCHETS RECYCLABLES 

 LE JEUDI
DES SEMAINES IMPAIRES

Je mets mes déchets en vrac dans le bac (pas de déchets en sac).
Le contenu du bac sera contrôlé, si non conforme non collecté. 
Bac à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
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ORDURES MÉNAGÈRES 
 LE JEUDI

DES SEMAINES PAIRES
Je mets mes déchets dans un sac bien fermé.
Attention les sacs au sol ne sont pas ramassés ! 
Les bacs à ordures ménagères non pucés ne sont pas collectés.
Bac à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
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ENCOMBRANTS 
 SUR RÉSERVATION UNIQUEMENT 

AGGLO-MONTBELIARD.FR
OU PAR TÉLÉPHONE AU 03 81 31 84 99 
AU MOINS 48 H AVANT LE JOUR DE LA COLLECTE
Les encombrants ne doivent pas dépasser 1 m3 !
Déchets à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
Les encombrants doivent être visibles et accessibles au camion de 		

ramassage (notamment lors de travaux interdisant l’accès à la rue).
Ils doivent être entreposés sans aucune gêne pour la circulation.

Montbéliard
autres quartiers

CALENDRIER DE COLLECTES 
DES DÉCHETS MÉNAGERS 2025

HORS IMMEUBLES 
COLLECTIFS DE 
GRANDE TAILLE

DÉCHETS RECYCLABLES 

 LE LUNDI
DES SEMAINES IMPAIRES

Je mets mes déchets en vrac dans le bac (pas de déchets en sac).
Le contenu du bac sera contrôlé, si non conforme non collecté. 
Bac à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
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ORDURES MÉNAGÈRES 
 LE LUNDI

DES SEMAINES PAIRES
Je mets mes déchets dans un sac bien fermé.
Attention les sacs au sol ne sont pas ramassés ! 
Les bacs à ordures ménagères non pucés ne sont pas collectés.
Bac à déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5 h du matin.
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LISTE DES RUESMontbéliard

•	ACCACIAS (Rue des)
•	ALISIER (Allée de l’)
•	ALLONDANS (Route d’)
•	ALOUETTES (Rue des)
•	ARBOUANS (Rue d’)
•	ARMÉE (Rue de la Première)
•	AUDINCOURT (Route d’)
•	AYMÉ (Allée Marcel)
•	AÉRODROME (Rue de l’)
•	BASTIE (Rue Maryse)
•	BATAILLE (Rue Frédéric)
•	BATAILLON DES CHASSEURS À
•	BATTERIES DU PARC (Rue des)
•	BAUHIN (Rue Jean)
•	BEAU DE ROCHAS (Rue Eugène 

Alphonse)
•	BEETHOVEN (Rue Ludwig Von)
•	BELGIQUE (Rue de)
•	BELVERNE (Rue de)
•	BERNARD Robert (Rue et Impasse)
•	BEUSE AUX LOUPS (Rue de la)
•	BIZET (Rue Georges)
•	BLAZER (Rue Emile)
•	BLOCH (Rue Armand)
•	BLUM (Avenue Léon)
•	BLÉRIOT (Rue Louis)
•	BOILEAU (Rue)
•	BOILLOT (Rue Georges)
•	BOIS BOURGEOIS (Rue du)
•	BOIS DE COURCELLES (Rue du)
•	BOIS D’ALLONDANS (Route du)
•	BOIS LA DAME (Rue)
•	BOUCHER (Rue Hélène)
•	BOULLOCHE (Rue)
•	BOURCART (Rue Jules)
•	BOURGEOIS (Rue Léon)
•	BREUILLOT (Rue Elie)
•	BROSSOLETTE (Rue Pierre)
•	BUFFON (Rue)
•	BUISSON (Rue Ferdinand)
•	CAMPENOTTES (Rue des)
•	CARMIEN (Impasse Pierre)
•	CEZANNE (Rue Paul)
•	CHABAUD LATOUR (Avenue)
•	CHAMBRIER (Rue de)
•	CHAMP DU CERF (Rue du)
•	CHAMPS (Route des)
•	CHARMONTET (Rue du)
•	CHARS (Rue des)
•	CHAUX (Rue sous la)
•	CHENEAU (Rue de)

•	CHENEBIER (Rue de)
•	CHOPIN (Rue Frédéric)
•	CLAVEL (Allée Bernard)
•	CLEMATITES (Rue des)
•	CLUZE (Allée de la)
•	COLMAR (Rue de)
•	COMBE DE LA ROZE (Rue)
•	COMBE DU BOIS (Rue de la)
•	COMBES AUX BICHES (Rue de la)
•	COMMANDANT ROSSEL (Rue du)
•	COMTE (Rue du)
•	COPERNIC (Place)
•	CORNEILLE (Rue)
•	COROT (Rue Camille)
•	COTEAU JOUVENT (Rue du)
•	COURBET (Rue Gustave)
•	COURTOIS (Rue Roger)
•	COURTS CANTONS (Rue des)
•	COYSEVOX (Rue Antoine)
•	DEBUSSY (Rue Claude)
•	DECKHERR (Rue des Frères)
•	DELATTRE (Rue Raoul)
•	DESAZARS DE MONTGAILHARD 

(Rue du Colonel)
•	DIDEROT (Rue)
•	DONZELOT (Rue)
•	DUBOIS (Rue Paul Elie)
•	DUVERNOY (Rue Charles)
•	ÉGLANTINES (Allée des)
•	ÉTANG (Rue de l’)
•	FAURE (Rue Edgard)
•	FAURE (Rue Gabriel)
•	FERRAND (Rue Jacques Frédéric)
•	FERRETTE (Rue de)
•	FLAMAND (Rue du Docteur)
•	FLEURS (Rue des)
•	FOCH (Avenue du Maréchal)
•	FOILLET (Rue Jacques)
•	FONTAINE (Rue Jean de la)
•	FORGE (Impasse de la)
•	FORT LA CHAUX (Rue de)
•	FUSILLES DE 1944 (Rue des)
•	GAUGUIN (Rue Paul)
•	GENTIANES (Allée des)
•	GEOFFROY SAINT-HILAIRE (Rue)
•	GERBAULT (Rue Alain)
•	GIAUQUE (Rue Alfred)
•	GOUNOD (Rue Charles)
•	GRAND-CHARMONT (Route de)
•	GRAND-CHENOIS (Rue du)
•	GRANDS JARDINS (Rue des)

•	GRANGE LA DAME (Chemin de)
•	GREENSBORO (Rue de)
•	GRETZ (Rue Kléber)
•	GROS (Rue Charles)
•	GROSJEAN (Impasse Jules)
•	GROSJEAN (Rue Jules)
•	GUEBVILLER (Rue de)
•	HELVETIE (Avenue d’)
•	HENRIETTE (Rue de la Comtesse)
•	HORBOURG (Rue de)
•	HUGO (Boulevard Victor)
•	HÉRICOURT (Route d’)
•	ILL (Rue Jean)
•	JAPY (Rue Frédéric)
•	JAURES (Place Jean)
•	JEANPERRIN (Rue Louis)
•	JOFFRE (Avenue du Maréchal)
•	JOLY (Rue Charles)
•	JUIN (Rue du Maréchal)
•	JURA (Rue du)
•	JUSSIEU (Rue)
•	KEGRESSE (Allée Adolphe)
•	KILIAN (Rue Wilfried)
•	LACUZON (Place)
•	LAIRE (Route de)
•	LAMARCK (Rue Jean-Baptiste)
•	LAMARTINE (Rue)
•	LAVOISIER (Avenue)
•	LE CORBUSIER (Allée Edouard)
•	LEPRINCE-RINGUET(Cours Louis)
•	LINNE (Rue)
•	LORRACH (Rue de)
•	LOUCHEUR (Rue Louis)
•	LOUE (Allée de la)
•	LULLY (Rue Jean-Baptiste)
•	LUMIÈRE (Rue Antoine)
•	LUZE (Allée de)
•	LÉGER (Rue Fernand)
•	MAI 1945 (Avenue du 8)
•	MANDREVILLARS (Rue de)
•	MANET (Rue Edouard)
•	MAQUIS DU LOMONT (Rue du)
•	MARGAINE (Rue René)
•	MARTI (Rue Samuel)
•	MASSENET (Rue Jules)
•	MATISSE (Rue Henri)
•	MATTLER (Rue Etienne)
•	MAUVEAUX (Rue Julien)
•	MERMOZ (Rue Jean)
•	MICHELET (Rue)
•	MICHES (Rue des)

•	MIEMONT (Rue du)
•	MOLIÈRE (Rue)
•	MONT CHRIST (Rue)
•	MONT-CHEVIS (Rue du)
•	MOUCHOTTE (Rue René)
•	MOULIN (Avenue Jean)
•	MOZART (Rue Wolfgang)
•	MULHOUSE (Rue de)
•	NODIER (Rue Charles)
•	NUNGESSER et COLI (Rue)
•	OEHMICHEN (Rue Etienne)
•	OUSTALET (Rue Emile)
•	PARC (Rue du)
•	PARDONNET (Rue Louis)
•	PARMENTIER (Rue)
•	PARROT (Rue Léon)
•	PASCAL (Rue)
•	PASTEUR (Rue)
•	PERGAUD (Rue Louis)
•	PESTY (Rue Paul)
•	PETIT-CHENOIS (Rue du)
•	PETITE-HOLLANDE (Rue de la)
•	PEUGEOT (Rue du Caporal)
•	PIED DES GOUTTES (Rue du)
•	PIEDS (Boulevard du 21e)
•	PINS (Rue des)
•	POELON (Chemin du)
•	POILUS (Place des)
•	POMPIDOU (Avenue)
•	PORT (Rue du)
•	PRAIRIE (Rue de la)
•	PRES (Impasse des)
•	PRETOT (Rue Gaston)
•	PRINCIPAUTÉ DE MONTBÉLIARD 

(Avenue de la)
•	PROUDHON (Rue)
•	PUPILLIN (Allée du)
•	QUELET (Rue Lucien)
•	RACINE (Rue)
•	RAVEL (Rue Maurice)
•	RENAUD DE BOURGOGNE (Rue)
•	RENOIR (Rue Auguste)
•	RIBOT (Rue Alexandre)
•	RICHARDOT (Rue Marcel)
•	RIQUEWIHR (Rue de)
•	RISSLER (Rue Georges)
•	RONSARD (Allée Pierre)
•	ROSES (Rue de)

•	ROSSEL (Rue Joseph)
•	ROUGET DE L’ISLE (Rue)
•	ROUSSEAU (Rue Jean-Jacques)
•	ROUX (Rue Albert)
•	RÉGIMENT de Chasseurs d’Afrique 

(Place du 1er)
•	RÉGIMENT de Tirailleurs Marocains 

(Rue du 5e)
•	SAINT VALBERT (Allée)
•	SAINT-EXUPÉRY (Rue Antoine de)
•	SAINT-SAENS (Rue)
•	SALINES (Rue des)
•	SAVAGNIN (Allée)
•	SCHWANDER (Allée Auguste)
•	SEIGNEURIE (Rue)
•	SEIGNEURIE DE CLÉMONT (Rue 

de la)
•	SEIGNEURIE DU CHATELÔT (Rue 

de la)
•	SEIGNEURIE D’HÉRICOURT (Rue 

de la)
•	SEIGNEURIE D’ÉTOBON (Rue de la)
•	SOURCES (Rue des)
•	SOUS LA CHAUX (Rue)
•	SOUS-FLEURS D’ÉPINES (Impasse)
•	THIERGARTEN (Allée du)
•	THIERS (Rue)
•	THOUROT (Rue Frédéric)
•	TUEFFERD (Rue du Docteur)
•	ULMANN (Rue Gustave)
•	VAN GOGH (Rue Vincent)
•	VERGERS (Rue des)
•	VERLANS (Allée de)
•	VICTOR (Rue Paul Emile)
•	VIENOT (Rue)
•	VIGNES (Rue des)
•	VIVALDI (Rue Antonio)
•	VOSGES (Rue des)
•	VOUIVRE (Rue de la)
•	WALTER (Rue Jean)
•	WURTEMBERG (Rue du)
•	ZAMENHOF (Rue)
•	ZAY (Rue Jean)
•	ZINGG (Rue Jules)

AUTRES QUARTIERSCŒUR DE VILLE CENTRE-VILLE 
ÉLARGI

•	BELFORT (Rue de)
•	BEURNIER (Rue du Docteur)
•	BOURG VAUTHIER (Rue du)
•	CHAPELLE (Rue de la)
•	CHATEAU (Rue du)
•	CLEMENCEAU (Rue Georges)
•	COLLÈGE (Rue du)
•	CUVIER (Rue Georges)
•	DENFERT ROCHEREAU (Place)
•	DIEMER DUPERRET (Rue)
•	DORIAN (Place)
•	ÉCOLE FRANCAISE (Rue de l’)
•	ÉTAUX (Rue des)
•	FEBVRES (Rue des)
•	HALLES (Rue des)
•	HÔTEL DE VILLE (Rue de l’)
•	LAQUET (Impasse du)
•	LAURILLARD (Rue)
•	LECLERC (Rue du général) (du 2 au 16 

et du 1 au 5)
•	MOUCHE (Rue de la)
•	PONT DU MOULIN (Rue du)
•	PLANCHETTE (Rue de la)
•	SAINT-MARTIN (Rue)
•	SCHLIFFE (Rue de la)
•	SOUABERIE (Rue de la)
•	SOUS-PRÉFECTURE (Rue de la)
•	SURLEAU (Rue Charles)
•	SYNAGOGUE (Rue de la)
•	TANNERIES (Rue des)
•	TANNEURS (Quai des)
•	THOMAS (Place Albert)
•	THOMAS (Rue)
•	TOURS (Rue des)
•	VELOTTE (Rue de)
•	VIETTE (Rue)

•	ALLIES (Avenue des)
•	BANNOT (Rue du)
•	BESANÇON (Faubourg de)
•	BLANCHERIES (Rue des)
•	BRIAND (Avenue Aristide)
•	CARNOT (Avenue)
•	CHAMP DE FOIRE (Rue du)
•	CHEMINEAU (Chemin du)
•	CITADELLE (Rue de la)
•	CONTEJEAN (Rue Charles)
•	DE GAULLE (Place du Général)
•	DE LATTRE DE TASSIGNY (Rue du 

Maréchal)
•	ÉGLISE (Rue de l’)
•	ÉTUVE (Rue de l’)
•	FERRER (Place Francisco)
•	GAMBETTA (Avenue)
•	GOGUEL (Rue Charles)
•	GRAVIERS (Impasse des)
•	GUYNEMER (Rue)
•	HUISSELETS (Rue des)
•	LALANCE (Rue Charles)
•	LECLERC (Rue du général) (du 7 au 17 

et du 18 au 34)
•	MATTERN (Rue Ernest)
•	MONT-BART (Impasse)
•	MONT-BART (Rue du)
•	MONT-BART (Rue prolongée)
•	MOUHOT (Rue Henri)
•	POTIERS (Rue des)
•	PUITS (Rue du)
•	ROCHES (Impasse)
•	SAINT-GEORGES (Rue)
•	SAINT-HIPPOLYTE (Rue de)
•	SAINT-MAIMBOEUF (Rue)
•	TOUSSAIN (Rue Pierre)
•	TUILERIE (Rue de la)
•	WILSON (Avenue du Président)



Montbéliard LES BONS RÉFLEXES

Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 
août 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent 
et que vous pouvez exercer en vous adressant par e-mail à : collectes-dechets@agglo-montbeliard.fr ou 
sur place auprès de l’accueil de la Direction Collecte et Traitement des déchets de Pays de Montbéliard 
Agglomération - La Charmotte 25 420 VOUJEAUCOURT.

MOINS DE DÉCHETS DANS MA 
POUBELLE, C’EST POSSIBLE !

Achetez mieux, jetez moins et triez au maximum 
pour limiter votre production de déchets.

Mémotri disponible en mairies, au siège de 
l’agglomération et sur agglo-montbeliard.fr

ATTENTION

Carte d’accès OBLIGATOIRE lors de tout passage 
Renseignez-vous au 03 81 31 84 99

À  NOTER :

•	 La redevance incitative est appliquée depuis le 
1er janvier 2024. 
Renseignements sur agglo-montbeliard.fr

•	 Pays de Montbéliard Agglomération vous 
remercie pour votre implication dans la réduction 
des déchets.
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DÉCHÈTERIES FIXES 
MONTBÉLIARD La Chiffogne - Bd du 21e Bat. de Chasseurs à Pied 
SELONCOURT Route de Bondeval
VIEUX-CHARMONT Route de Brognard (A36, sortie 10 Brognard)
VOUJEAUCOURT Rue de la Charmotte (près de la CTPM)

Périodes hiver (du 1er janvier au 29 mars et du 27 octobre au 31 décembre)
• lundi au samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 17 h 15

Période été (du 31 mars au 25 octobre)
• lundi au vendredi : 9 h à 12 h / 14 h à 17 h 45
• samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 18 h 15

Horaires aménagés du 15 juillet au 14 août :
• lundi au samedi : 7 h 45 à 14 h 30

COLOMBIER-FONTAINE Rue de Saint-Maurice
Fermé le jeudi

Périodes hiver (du 1er janvier au 29 mars et du 27 octobre au 31 décembre)
• lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 
à 17 h 15

Période été (du 31 mars au 25 octobre)
• lundi, mardi, mercredi et vendredi : 9 h à 12 h / 14 h à 17 h 45
• samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 18 h 15

Horaires aménagés du 15 juillet au 14 août :
• lundi au samedi : 7 h 45 à 14 h 30

PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS Route de Dambelin
Fermé le lundi matin et le mardi

Périodes hiver (du 1er janvier au 29 mars et du 27 octobre au 31 décembre)
• lundi : 13 h 30 à 17 h 15
• mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 17 h 15

Période été (du 31 mars au 25 octobre)
• lundi : 14 h à 17 h 45
• mercredi, jeudi, vendredi : 9 h à 12 h / 14 h à 17 h 45
• samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 18 h 15

Horaires aménagés du 15 juillet au 14 août :
• lundi au samedi : 7 h 45 à 14 h 30

Déchets acceptés : ampoules, articles de bricolage et de jardin thermiques, 
articles de sport et de loisirs, batteries, bois, cartons, cartouches d’encre, 
déchets verts (branchages, tontes de gazon et feuilles), déchets d’équipements 
électriques et électroniques, encombrants, extincteurs vides, gravats ,  huiles de 
vidange, huiles de friture, lampes, métaux, néons, piles, plastiques durs, plâtre, 
pneus (de véhicules légers), polystyrène, produits toxiques, radiographies. 
Déchets d’ameublement, papiers et vêtements non acceptés à Pont-de-Roide-
Vermondans.
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DÉCHETS RECYCLABLES 
Pour rappel, en l’absence de bac jaune, veuillez utiliser les 
points recyclage maintenus sur la commune.
Chacun comporte notamment une borne à biodéchets et un conteneur 
à verre.
Carte des points recyclage sur agglo-montbeliard.fr

J’accède au
mémotri


